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16 décembre Les réunions de quartier continuent, 
ici à l’école Maurice et Lucie Bambier

17 décembre Concert de noël au Palace organisé par l’école de musique (AMEM)

16 décembre Les enfants des écoles primaires ont reçu de très beaux livres 
offerts par la municipalité
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Madame, 
Mademoiselle, 
Monsieur,

vec ce numéro de février 
nous entrons dans le vif 
de l’année 2012, au niveau  

local comme au niveau national. 
Vous le savez, celle-ci sera une  
année électorale avec deux grandes 
échéances : l’élection présidentielle 
en avril et les élections législa-
tives en juin. Ce qui se jouera dans 
ce premier semestre 2012 sera  
essentiel pour notre pays et chacun 
d’entre nous. Avec ces élections, la question de l’avenir industriel 
de la France est posé et à Montataire, qui peut prétendre que nous 
ne serions pas concernés avec des entreprises comme Arcelor, 
Goss, Akzo et… Still sur qui plane cette menace honteuse de  
fermeture pour des intérêts financiers ? Nous ne nous résignerons 
pas à cette casse industrielle, il y a un avenir pour la production à 
Montataire et plus largement sur le bassin creillois.
Mais les enjeux en 2012 seront aussi pointés sur les collectivi-
tés territoriales. Notre dossier consacré à la préparation du budget 
de notre ville, avec vous dans les réunions de quartier où nous 
souhaitons vous rencontrer plus nombreux, montre combien les 
difficultés financières, fiscales sont réelles du fait, entre autre, de 
la réforme ayant abouti à la disparition de la taxe professionnelle.
Dans ce domaine aussi nous ne voulons pas nous résigner aux 
difficultés. Nous voulons au contraire agir avec vous pour obtenir 
les moyens de répondre aux besoins de la population sans avoir à 
l’écraser d’impôts qui pèsent déjà lourdement et injustement.
Entre réforme fiscale et réforme territoriale, l’existence même des 
communes et de leurs services est menacée.
Tout cela au moment où nous aurions au contraire besoin de  
services plus étoffés dans tous les secteurs, au moment où l’État 
se désengage de plus en plus de ses missions de base : dans 
l’Éducation Nationale, la police, le logement… la culture.
Les associations de notre ville, sous l’impulsion du club de basket 
ont lancé, avec le soutien municipal une pétition, pour que soient 
garanties les activités associatives menacées par des pertes de 
subventions ; soutenons cette initiative, elle montre encore une fois 
qu’à Montataire nous gardons l’espoir, nous refusons la fatalité.
Et puisque les chiffres du recensement nous donnent une popula-
tion en hausse à 12560 habitants, bienvenue aux nouveaux  
Montatairiens, en souhaitant les rencontrer avec ceux qui le sont 
de plus longue date lors d’une prochaine réunion ou initiative. 

Jean-Pierre Bosino
Maire de Montataire

A

16 décembre Visite du Père Noël dans les écoles de Montataire

16 décembre Traditionnelle remise des colis pour les retraités de la ville

17 décembre 80 personnes au tournoi de Volley organisé par l’OMS. 
Tournoi de solidarité en faveur du Secours populaire

13 janvier Lors des voeux du maire, Jean-Pierre Bosino a exprimé à nouveau 
sa solidarité avec les salariés de l’entreprise Still.

14 décembre Le Père Noël vert du Secours populaire français se mobilise pour 
offrir des cadeaux et des réveillons de fête à tous les enfants Éd
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Christophe Canus, chef du service Espaces naturels sensibles, in
spect
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Soutien à l’hôpital de Creil

Mission « créer du lien 
dans l’espace »

e qui change par rapport à 
l’année dernière, c’est que les 
structures de fusions ont été 

mises en place. Les corps de métier 
des deux hôpitaux ont été regroupés 
sous la même enseigne, les fiches de 
paie ont maintenant la même entête, 
mais le projet médical commun n’est 
toujours pas là. Seul le service de  
cancérologie semble afficher de la  
cohérence et ce qui se partage le plus 
entre les deux hôpitaux sont finale-
ment les difficultés ; sous effectifs  
chroniques, coupes budgétaires,  
restructurations d’équipes mal ou pas 
engagées du tout, désorganisations.
« Quand on veut tuer son chien on l’ac-
cuse d’avoir la rage ». Voilà le principe 
qui n’ose s’avouer dans la fusion de ces 

deux hôpitaux, 
car si on voulait 
affaiblir l’hôpital 
de Senlis pour 
réorienter l’ac-
tivité sur Creil 
ou Beauvais on 
ne s’y prendrait 
pas autrement. 
Seulement voilà, 
ni Beauvais, ni 
Creil ne pourront 
absorber le sur-
croît d’activité, 
pas avec les ef-
fectifs en place 
actuellement, ni avec la politique de formation 
actuelle. Le 17 février prochain une réunion 
publique sera organisée avec le comité de dé-

fense de l’hôpital de Creil, et la ville de Mon-
tataire restera plus que jamais mobilisée pour 
que la santé reste une priorité de la région. 

vec ce déménagement, c’est 
l’ensemble des missions du 
centre qui change d’enver-
gure, avec de nouvelles am-

bitions. Idée directrice : un processus 
d’accompagnement menant d’abord 
à l’autonomie pour produire ensuite 
des initiatives qui soient le fruit des 
habitants eux-même. Pour Marie  

Bellanger, responsable du centre, la mission 
c’est de créer du lien social, par l’activité. 
Et pour que cela fonctionne les activités 
ne doivent pas être simplement le fruit des 
propositions de l’équipe d’encadrement.  
Il faut également créer les conditions pour 
que celui ou celle qui le souhaite puisse être 
porteur de projet. Il existe donc des journées 
sans animations au centre, pas pour que 

l’équipe puisse se reposer, 
non ! Mais pour laisser un 
temps libre pour l’échange, 
la construction et l’envie de 
faire. De nombreux projets 
sont en préparation, à in-
vestir ; atelier informatique, 
préparation de la Journée 
des Femmes, chacun est 
invité.
Et il y a de la place ! Les 
ateliers de cuisine débor-
dent d’activité avec la toute 

nouvelle installation. « Avant il fallait patien-
ter, attendre son tour pour avoir accès à la 
cuisson ou à un coin de table, maintenant il y 
a de l’effervescence partout ».
Alphabétisation, aide à l’écriture, ces activi-
tés sont renforcées par l’arrivée du nouvel 
écrivain public, Sophie Lejeune. À peine 
installée, sans aucune publicité ni infor-
mations, ses permanences sont investies 
et deux groupes supplémentaires pour les 
cours d’alphabétisation sont à l’étude. 

C

A

Depuis le mois de janvier, la fusion des hôpitaux de Creil et Senlis est effective. Administrativement 
parlant tout du moins, car dans les faits rien n’a bougé réellement l’année dernière.

Transférée depuis le 1er janvier de la rue Henri Barbusse à la rue Jacques Decour, la Maison sociale 
achève sa transformation en nouvel « Espace Huberte d’Hoker »

Marie Bellanger, responsable du centre social, 
et Sophie Lejeune, écrivain public.

Manifestation contre la fusion de l’hôpital de Creil et de Senlis.

Espace Huberte
d’Hoker

•  Où ? : rue Jacques Decour  

(salle sous le Coccimarket)

•  Permanences « écrivain public » : 

 lundi 14h / 16h, mercredi 10h / 12h

•  Informations / agendas : 03 44 24 55 80
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es handicapés sont des citoyens 
comme les autres, dans leur droit à 
la mobilité, dans leur droit à béné-

ficier de l’ensemble des équipements 
de la ville. Pour 2015, la commission 
« accessibilité handicap » travaille 
à un programme de réalisations 
qui permettra d’atteindre les  
obligations de services publics 
rendus aux handicapés. 2015... 
l’État continue pourtant de se dé-
sengager et cela restera un objectif 
difficile à atteindre pour l’ensemble 
des collectivités tant les investisse-
ments sont importants. Mais la ville de 
Montataire ne part pas de rien.

D’un naturel accessible

Des places de parkings handicapé ont été installées à proximité des chemins du parc

Parkings à proximité du ponton de pêche handicapé

Christophe Canus, chef du service Espaces naturels sensibles, in
spect
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Les pentes des chemins du parc ont été réduites
 à 

4%

Déjà, 50% des bâtiments de la ville sont accessibles 
aux personnes à mobilité réduite et le projet phare 

de l’année sera sûrement la mise en conformité 
de la bibliothèque municipale Paul Eluard.  

En 2012 également, un grand projet d’amé-
nagement de la voirie sera à l’étude pour 
explorer l’ensemble des pistes de 
remises aux normes des trottoirs, 
rampes d’accès et passages piétons 
aménagés.
Tout juste terminés, les deux  
kilomètres de chemins du parc  
urbain permettent maintenant 

à tous de faire le tour de l’étang 
sans le moindre encombre. Et pour 

le droit à la détente, le ponton des 
pêcheurs peut maintenant se partager  

sans discrimination grâce aux aména-
gements réalisés. S’agissant des « grands  

espaces naturels », les berges du terrain sont 
d’ores et déjà accessibles. Reste le bois communal qui  
présente de grandes difficultés techniques. 

Mission « créer du lien 
dans l’espace »

L
À l’horizon 2015, l’ensemble des collectivités territoriales ont le devoir de rendre accessible l’ensemble 
de leurs installations aux handicapés ; focus sur le parc urbain de Montataire.
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Une voie nouvelle pour 
le carrefour des forges
Dans le cadre du réaménagement du quartier intercommunal de Gournay-les-Usines, une nouvelle voie 
est prévue pour relier Montataire à la rue des Usines où la gare de Creil sera accessible. Début des 
travaux à l’automne avec la transformation du carrefour des Forges.

e projet de voie nouvelle fait partie 
du Projet de Renouvellement Urbain 
(PRU) du quartier de Gournay-les-

Usines. Constructions de logements, mise 
en place de circulations douces, nouveaux 
accès à la gare, requalification du pont Y 
et une passerelle au-dessus de l’Oise, les  
investissements sont conséquents.
Objectifs du projet ; maintenir l’activité, 
poursuivre une démarche respectueuse de 
l’environnement – le projet a reçu le prix de 
l’éco-quartier en juin 2009 – et faciliter les 
déplacements au cœur de l’agglomération 
Creilloise autour de la gare, qui mettra Paris 
à vingt-cinq minutes en 2020.
La voie nouvelle permettra de relier  
Montataire, Creil et Nogent-sur-Oise le long 
des voies ferrées. Elle intégrera des dépla-
cements « doux », c’est à dire qu’une large 

place sera faite aux piétons et aux vélos 
avec des aménagements sécurisés. Cette 
nouvelle liaison entre les différents quartiers 
de l’agglomération sera desservie par une 
ligne de bus. Les deux kilomètres de voie 
seront une véritable alternative à la circu-

lation actuelle qui sature les quartiers au-
tour de la gare, et la conception n’intégrera 
pas seulement des critères de fluidité et de 
sécurité dans les déplacements. Elle inté-
grera également une dimension écologique 
et naturelle avec un système ingénieux de  

récupération des eaux pluviales via une 
noue - séparation végétale entre voie rou-
tière et voies piétons / vélos -. Les plantations 
ne sont pas étudiées simplement pour em-
bellir les abords de la voie mais aussi pour 
retraiter une partie de la pollution des sols.
Début des travaux à l’automne avec la 
transformation du carrefour des Forges. La 
consultation des habitants de Montataire 
concernant cette section du projet sera lan-
cée au premier trimestre de l’année. 

L

Le passage à niveau des Forges actuellement

Aperçu du projet au niveau des Marches de l’Oise, ex site Chausson

Plan du futur carrefour des Forges
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Site internet : 
www.cc-agglocreilloise.fr



- 6 - - 7 -

Une voie nouvelle pour 
le carrefour des forges « L’Agenda 21 » est un ensemble de recommandations adressées aux collectivités et aux entreprises  

par 173 chefs d’État lors du Sommet de la Terre, à Rio de Janeiro, en 1992.

ingt ans après, de retour à Rio, le 
futur « Sommet de la Terre » de juin 
devra trouver les solutions « d’un  

développement soutenable pour la planète ».
Après l’échec du Sommet sur le climat à 
Copenhague en 2009, beaucoup atten-
dront des décisions fortes pour enrayer ce 

qui s’annonce comme étant un péril ma-
jeur du 21e siècle : le réchauffement 

climatique.
Au cœur des préoccupations 
mondiales, la question de la 
conversion industrielle vers une 
économie « verte », plus sou-
tenable pour l’environnement. 
Limitation des rejets et des 
déchets, économies et perfor-

mances énergétiques sont autant 
de points d’achoppements entre 

puissances industrielles et pays 
en voie de développement. Les uns 

ne voulant pas perdre leur leadership,  

les autres ne voulant pas être pénalisés 
dans la course pour rattraper les premiers.
L’intervention citoyenne reste une nécessité. 
Forte de ces préoccupations, la ville 
de Montataire agit en proximité pour  
améliorer le cadre de vie des habitants et 
développer des pratiques respectueuses de  
l’environnement. La commission « Agenda 
21 – environnement – gestion des déchets » 
de la ville s’inscrit pleinement dans la  
démarche. Semaine régionale de l’environ-
nement, campagne de propreté, préservation 
des espaces naturels, développement des 
circulations douces, ces gestes, à l’échelle 
d’une ville, constituent déjà un engagement 
pour l’avenir. 

www.agenda21france.org
www.uncsd2012.org/rio20 (en anglais)

Le Danemark 
et l’écologie

e Danemark est le premier pays 
du Monde en terme d’énergie 
éolienne : 500 Watts / habitants.

En ville, on remarque que les bâtiments 
ont de nombreuses et très larges  
fenêtres, cela permet de récupérer 
la chaleur produite par les rayons 
du soleil. On peut s’apercevoir aussi 
qu’il y circule très peu de voitures, 
par contre on trouve énormément de 
taxis, vélos et bus, ce qui contribue à 
rejeter beaucoup moins de CO2.
Dans les autres implications du  
Danemark, on peut aussi citer 
l’éducation à l’environnement très 
présente dans les programmes  
scolaires, ou encore à Kalunbourg 
une ville qui a réduit de 20% son  
utilisation de pesticide dans l’agricul-
ture.
Le Danemark a marqué des points 
question écologie, d’énormes efforts 

ont déjà été effectués et leurs idées peuvent 
nous inspirer ; tous ensemble faisons reculer 
le réchauffement climatique ! 
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Rio +20, Montataire 21

La ville de Montataire fait le choix d’accueillir chaque année des 
stagiaires dans tous ses services. Najet Toubache, jeune étu-
diante de 3e en stage au service communication, vous propose 
son tout premier article publié en exclusivité dans « Vivre ! » Salah Hamouri libre ! 

Dans le dernier numéro, au moment 

même où nous faisions état de la motion  

de soutien à Salah Hamouri adoptée 

par la Ville de Montataire, celui-ci a été  

libéré. C’est une grande joie pour tous 

ses proches et ses soutiens de le savoir 

enfin libre. 

Najet Toubache
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es ressources humaines de la ville 
n’interviennent pas en direct avec 
la population. Pour autant, elles ont 

un rôle majeur, indirect, sur la qualité des  
services rendus à la population. Gestion des 
carrières et des paies, formations, recrute-
ments, respect et évolutions des conditions 
de travail permettent de maintenir un haut ni-
veau d’exigence pour les missions de services  
publics conduit par la Ville. 
Les défis sont importants et compliqués : 
comment faire autant, et même mieux pour 
la population, tout en satisfaisant à la double 
contrainte d’un intérêt renouvelé des agents 
pour leur travail... Dans un contexte budgé-
taire resserré ? Pour Latifa Hasni, directrice 
des ressources humaines, tout réside dans 
cette équation ; « C’est un véritable casse-
tête, mais c’est cela qui est passionnant ». 
Car la ville s’applique la même démarche de 
consultation, d’information et d’implication en 
interne, qu’en externe. Les pertes financières 
importantes liées à la fermeture de l’usine 
Chausson, la fin de la taxe professionnelle, 
et la mise en place de la Réforme Générale 
des Politiques Publiques ont conduit néces-
sairement à une réorganisation des effectifs.  
En dix ans, 23 emplois n’ont pas été rempla-
cés et c’est au cas par cas, avec les chefs de 
services et les élus que les choses sont étu-
diées. Pour certains services, cela a conduit 
à faire évoluer des postes, donc à former des 
agents. Cela a conduit également à repenser 

le travail, à investir dans de nouveaux outils 
et de nouvelles pratiques, plus efficaces, plus 
transversales, plus partagées.
C’est l’autre enjeu pour les relations hu-
maines ; la communication interne. Comme 
le reconnaît Latifa Hasni « pour réussir à 
résoudre l’équation, il faut le faire ensemble ». 
Les réunions organisées entre élus et agents 
sont déjà un vecteur essentiel dans la maîtrise 
des enjeux et l’implication des agents. Mais la 
communication interne, la mise en place de 
perspectives via la formation et la mobilité, et 
l’animation du dialogue social sont des élé-
ments importants pour la réussite de chacun 
dans une entreprise collective.
Chaque année, un plan de formation des 

agents est mis en place pour répondre aux  
besoins de la ville. Valeska Goulart, assis-
tante en formation, s’attache à cette tache 
difficile et sensible ; anticipation des besoins 
et des désirs, adaptation et réponse aux de-
mandes se construisent au gré de personnes 
et de temps souvent différents. D’une manière  
générale, il règne dans le service cette  
tension et cette excitation. Il faut être à la 
hauteur du service rendu aux agents pour  
répondre au mieux aux besoins de la popu-
lation. Il faut respecter le cadre très strict des 
collectivités territoriales (législation, études, 
gestion), être disponible et réactif pour se 
concentrer sur l’essentiel : que le service 
rendu à la population soit optimal. 
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ic Au travers de ses agents, la ville de Montataire fournit un ensemble de service à la population. Démarches 
administratives, action sociale, éducation, culture, travaux, propreté... Sont autant de compétences à entre-
tenir, à capter, à faire fructifier.

DRH : Au service des services

L

Valeska Goulard, assistante formation

Sandra Sternat, technicienne paie
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Budget, 
l’heure des choix

ne première cette année, chaque 
réunion a été l’occasion égale-
ment de traiter d’un thème par-

ticulier, permettant ainsi à de nombreux 
habitants d’évoquer des sujets leur tenant 
plus particulièrement à cœur.
Au delà de cette démarche de démo-
cratie participative qui fait la marque de 
fabrique de Montataire, les rencontres té-
moignent d’une aggravation sans précé-
dent des conditions de vie de nos conci-
toyens, marquées par les injustices et les 
privations.
La municipalité subit, elle aussi, ces 
contraintes occasionnées par des poli-
tiques publiques qui transfèrent sur les 
villes des charges supplémentaires tout 
en réduisant leurs ressources.

À ce propos, Jean-Pierre Bosino, le maire 
de Montataire, n’a pas mâché ses mots : « 
il nous faut créer les conditions de l’élabo-
ration d’un budget de lutte, de résistance, 
de relais des aspirations légitimes à vivre 
mieux, à changer la vie vraiment ! ».
Alors comment imposer d’autres choix ?
La question n’est pas nouvelle, mais cette 
année le Conseil municipal a décidé de 
mettre les pieds dans le plat.
La séance du Conseil Municipal extraor-
dinaire qui sera convoquée le 21 février 
prochain proposera ainsi deux budgets :
Un budget fictif qui rassemblera l’en-
semble des exigences et propositions 
formulées par la population et les ser-
vices dans le cadre des rencontres pu-
bliques. Un budget juste mais en l’état 

impossible à mettre en place parce que 
les contraintes imposées par l ‘État ne le 
permettent pas.
Et un budget 2012 qui permettra des 
avancées, certes, mais qui restera insuffi-
sant au regard des besoins.
Ces deux grandes options seront débat-
tues au cours de la séance du 21 février 
à 19h, salle de la Libération, et sans nul 
doute que des décisions d’actions pour se 
faire entendre seront prises.

La population toute entière est 
conviée à cette soirée, histoire 
d’affirmer haut et fort, que 
l’avenir de Montataire c’est 
l’affaire de tous ! 

U
Depuis plusieurs mois, les rencontres préparatoires au Budget municipal se succèdent dans les 
quartiers.
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>  Des charges contenues à Montataire
En 9 ans, elles ont augmenté de 1,2% en moyenne par an, 
contre 2,5% au niveau national.

>  Mais des recettes qui ne suivent pas
Les produits n’ont évolué que de 0,8% ces 5 dernières années.

>  Un faible endettement de la ville 
la dette par habitant est de 233 euros 
contre 833 pour la moyenne des villes de même taille

Les contraintes, 
un budget sous pression

22%
Produit des 3 taxes locales

30%
réellement 

maîtrisé par la ville

Comment, avec quels moyens ne pas alourdir la fiscalité ?

Comment avoir 
une démarche plus 

solidaire ?

Comment maintenir 
voire améliorer 

les services rendus ?

Au niveau local
Le taux du chômage est de 23% à Montataire
> après Goss (311 emplois), Still-Saxby projette de supprimer 250 emplois.

Au niveau national
• Suppression de la taxe professionnelle

• gel des dotations d’État 

•  baisse des investissements publics  

(- 6,9 % en 2010 / - 1,3 % en 2009)

•  l’État applique la RGPP :  
suppression de 30400 emplois dont 14000 dans 

l’Éducation nationale 
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24%
Enseignement

1%
Dette

19%
Environnement
cadre de vie

18%
Frais commun de gestion

15%
Sport loisirs jeunesse

15%
Action sociale

8%
Culture

26,5%
Charges à caractère général

61%
Dépenses de personnel

5,2%
Subventions aux associations

4,4%
Participations syndicats intercommunaux

1%
Subventions au CCAS

0,9%
Charges à caractère général

Recettes

Quelles dépenses ?

Charges
14%

Dotation de l’état

51%
Attribution de compensation
(ancienne TP)

3%
Compensations fiscales

22%
Produit des 3 taxes locales

6%
Produis divers de gestion

3%
Subventions reçues

1%
Diverses taxes

30%
réellement 

maîtrisé par la ville

70% 
réglementation 
CAC / État

90 associations 
subventionnées en 2011

École de musique 315 650 E

Jeunesse 297 380 E

Jad’insert 20 000 E

Sports 111 150 E

Culture 59 000 E

Secteur social 13 455 E

Comité des fêtes 19 000 E

Jumelage 18 700 E

Secteur éducatif 15 330 E

Associations diverses 8 300 E

Total : 877 965 E

Recettes de fonctionnement 2011 : 21 millions d’euros
contre 22,4 millions d’euros en 2006 (perte produit fiscal d’Arcelor)

Dépenses de fonctionnement 2011 : 
19,6 millions d’euros

« A quoi servirait une collectivité territoriale comme la mairie si elle n’était plus capable de proposer 
et de développer des services pour la famille, les jeunes, les enfants ; si elle n’avait plus la capacité de 
faciliter l’accès aux droits, d’accompagner, de soutenir chacun dans son quotidien. » Le risque est là 
car l’Etat réduit le budget des villes et met ainsi nos services publics en péril. » Jean-Pierre Bosino

Politique de l’emploi, fiscalité, 

si rien n’est fait au niveau 

national, la ville ne 

pourrait plus s’auto-
financer à l’horizon 
2014.

€ €
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« Chatoclicots » par Francis Deschamps

Des projets parmi 
tant d’autres…
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Les projets d’investissements 
pour 2012

Dans le cadre du plan de rénovation urbaines (PRU) 
Espaces Publics les Martinets 47700 e  

Traitement des Voiries - les Martinets 243 500 e  

Espaces ext  J. Biondi - Les Martinets 1 361000 e  

Ces travaux sont subventionnés à hauteur de 65 % 

Les projets dans les autres quartiers 
Centre Ville Est - Aménagement Av. de la Libération 612 540 e  

Mur de Soutènement - Foyer Jeunes Travailleurs 148 408 e  

Espaces Naturels Sensibles 30 000 e  

Cimetières 38 000 e  

Plan Lumière 60 000 e  

Réfection de la Salle de la Libération 452 230 e  

Locaux administratifs et techniques 30 000  e

Axe Lénine Jaurès République 550 000 e  

Aménagement aires de Jeux 55 000 e  

Travaux Jacques Decour (toiture) 75 000 e  

Réfection des courts de tennis 75 000 e  

Travaux de Signalisation 30 000 e  

Aménagement secteur Louis Blanc 100 000 e  

Aménagement de la Place de l’Hotel de Ville 80 000 e  

TOTAL 2 336 178 e  

LES PROJETS À VENIR

Les Tertres
49 terrains à bâtir 

(avec permis de construire)

55 logements (dont 20 terrains à bâtir)

 

Avenue de la Libération

34 logements locatifs sociaux

15 logements en accession « clés en mains »

 

Avenue Anatole France

15 terrains à bâtir

10 accessions « clés en mains »

20 locatifs sociaux - 55 / 57 rue de la République  

9 logements locatifs sociaux 

1 commerce

La crèche
48 places et 72 enfants inscrits.
Le multi-accueil
22 places et 103 enfants inscrits.

Répondre aux besoins de la population
>  Ouverture d’un relais d’assistants maternels à 

l’horizon 2012
> Développement d’autres formes d’accueils.

Cantine
1 400 enfants inscrits, 900 enfants y mangent chaque 
jours, près de 1 700 le souhaiteraient

>  Comment augmenter la capacité d’accueil de la 
restauration scolaire.

Primaire, secondaire :
• 3 ateliers d’accompagnement scolaire.
• La lutte contre les inégalités sociales
•  Aides pour les sorties scolaires.
• Des groupes de travail et d’actions ciblées
• Les transports scolaires
• Prêt gratuit de manuels scolaires

>  Comment assurer la réussite éducative pour tous 
avec l’éducation nationale, les associations locales, 
les parents d’’élèves…

Créer du lien et investir 
les outils d’informations

>  Développer une communication publique de proximité
>  Internet, réseaux sociaux : des outils actuels pour la 

démocratie.
>  Chaîne câblée : vers une télé participative ?
>  Un stand d’échanges et d’informations mobile pour les 

initiatives de quartier.

Trois grands projets

1 23

Un établissement 
d’hébergement pour 
personnes âgées dé-
pendantes

Une maison de santé 
pluridisciplinaire

Une maison-relais pour les personnes 
en grande exclusion

Logement

Enfance

ÉducationSolidarité

Participer

Budget
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« Chatoclicots » par Francis Deschamps

igne des temps, les équipements de 
l’association sont passés au tout nu-
mérique en 2003-2004. La technique, 

les appareils « nouvelle génération » - haute 
définition - appellent de nouveaux investis-
sements pour traiter les différents clichés.  
La moyenne d’âge des adhérents reste  
élevée, cinquante cinq ans, car il faut être 
disponible, avoir un pouvoir d’achat qui 
permette de s’équiper individuellement et 
pouvoir se former. Malgré cela, l’association 
pallie largement à ces problèmes en propo-
sant des formations de bases et en prêtant 
du matériel dans le cadre d’un projet accom-
pagné et construit. 
Pour le président de l’association,  
M. Deschamps, ce qui s’engage dans la 
pratique de la photo c’est l’humain. Cette 
façon de chercher à connaître les autres, à 
saisir, à montrer. Un des membres de l’asso-
ciation est directeur d’une association d’aide 
à Haïti ; une exposition sur Haïti s’est mon-
tée en partenariat. Qu’il s’agisse de l’ANAD, 
de l’Hôpital de Senlis, de la résidence des  
personnes âgées de Montataire, le travail 
sort des murs et des livrets de l’association 
pour un partage des points de vues, ces ins-
tantanés d’ailleurs.
Les modes et les clichés traduisent les 
époques. Le lien même avec les « sujets » 
est en cause. Il est très difficile actuellement 
de prendre en photo des enfants sans que 
les parents se montrent suspicieux, voire  
hostiles quant à l’utilisation des clichés. 
L’évolution des techniques, la démocra-
tisation du numérique amènent plus de  
personnes qui font de la photo, mais pas  

forcément des photographes au sens noble 
du terme. On reste encore très largement 
dans la « photo souvenir » et même si l’asso-
ciation est affiliée depuis peu à la fédération 
française de photographie, l’utilisation de 
techniques pointues ou l’exercice artistique 
restent embryonnaires.
Pourtant il y a les séances du jeudi. Présen-
tation anonyme et mélangée des travaux 
des uns et des autres, tout est soumis à 
la critique collective. Ces séances sont 
très animées, car chacun y 
va de son mot. Il faut pouvoir 
défendre son travail, le justi-
fier, le partager et cela est 
très profitable. Au fil de ces 
séances et des critiques 
beaucoup de débutants se 
sont largement améliorés ; 
c’est l’autocritique qui se  
développe au regard des 
autres et quelques fois cela 
est un peu dur. Certains bri-
sent le jeu de l’anonymat 
pour pouvoir défendre leur 
travail. De l’aveu du président 
ces séances sont attendues 
et sont un pilier de l’activité 
de l’association.
Autre grand pilier, le concours 
national annuel du photo club. 
Cette année les deux thèmes 
à l’honneur sont « La solitude » 
et « Les rivières et plans d’eau 
de France ». 

www.pcm60.org

 

Les regards de Montataire
Association active, le Photo Club de Montataire a fêté ses quarante ans 
il y a peu. Fondé en mai 68, il compte aujourd’hui plus de cinquante 
membres. Au-delà de l’association, il y a un regard, une histoire qui 
contribue à l’identité et à la culture de la ville.
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Éducation

« Le photographe qui déclenche plus vite que son ombre » par Christian Billes

« Rebond » par Noël Degardin

Francis Deschamps, président 
du Photo Club de Montataire.Février au Palace 

> Vendredi 3 février à 19h00

Vernissage de l’exposition 

de Joel Couloignier 
Comme des papillons en hiver

Le Palace

> Dimanche 5 février à 17h00

La ville cachée
Conte musical - Création • Tout public à partir de 7 ans • 

Durée : 50 mn • Le Palace

> Vendredi 10 février à 14h00 et 20h30

Ciné-débat : Dix sept ans
Le Palace

> Dimanche 12 février à 15h00

Concert des professeurs
Musique et chanson • Tout public • Entrée libre

Concert organisé par l’école de musique de Montataire.

Le Palace

> Mercredi 15 février
Slam session
Ateliers de 15h à 17h et de 18h à 19h30

Scène ouverte à partir de 20h30

Le Palace

> Samedi 18 février à 20h30

Vendeurs d’enclumes
Chanson française alternative – Rock • Tout public

Le Palace

> Mercredi 22 février de 10h à 12h

Feldenkrais
Prise de conscience et perception de soi par le mouvement

Le Palace ou salle de la libération

Entrée libre et gratuite

Info & réservation : 03 44 24 69 97
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l a le calme et le naturel décontracté 
des hommes forts ; non pas qu’il soit 
un rude gaillard, mais on sent chez 

lui la détermination tranquille de ceux qui 
mènent un combat de longue haleine, avec 
le droit et le soutien des proches pour eux. 
Pour lui c’était « une chance ». Sortir des 
missions précaires de l’intérim et travailler 
à la SNCF, il y avait de quoi être heureux et 
motivé. L’avenir s’annonçait plus sûr, plus 
tranquille, avec la satisfaction d’être dans 
une grande entreprise nationale. Et il n’y a 
pas prêté attention au début ; « mets toi à 
ma place, je voulais pas prêter à polémique 
sur ce que je prenais comme des provoca-
tions sans lendemain ». À aucun moment 

de l’entretien, il ne donnera la nature des 
propos ou des attitudes qui auront été tenus 
à son encontre. Difficile de savoir si c’est 
parce que cela le blesse encore, ou si c’est 
pour éviter de donner prise à ces comporte-
ments en les explicitant.
C’est la répétition de ces comportements 
qui finira de le décider à faire quelque 
chose. Il fait d’abord remonter à ses respon-
sables hiérarchiques les propos et les atti-
tudes dégradantes dont il fait l’objet. À son 
grand étonnement, aucun des agents mis 
en cause ne sera sanctionné. Au contraire, 
c’est pour lui que ça se gâte. Pressions 
diverses, mise à l’écart, absence de pro-
gression au sein de l’entreprise, au bout 

de quatorze années d’ancienneté l’agent 
est encore traité comme un nouvel arrivant. 
En 2008, ils sont quatre à porter plainte, 
appuyés par une dizaine de témoignages 
d’agents, dont certains assermentés.  
La plainte est classée sans suite ; « J’ai 
appris quelque chose ; quand tu vas en  
justice, il faut y aller armé, avec des avocats 
et des techniques, parce que sinon c’est le 
pot de terre contre le pot de fer ».
Du coup, Mustapha Yacoubi monte une  
association en 2010, LED – « Liberté,  
égalité, discriminé » - . « Je me suis rendu 
compte qu’on était pas mal d’agents dans 
mon cas, et on essaye de regrouper nos 
dossiers pour que ça pèse ».
Au delà de comportements inacceptables, 
c’est « ce sentiment d’injustice » qu’il 
combat. Ce n’est pas l’entreprise 
dans son ensemble qui est en cause,  
Mustapha Yacoubi insiste ; « c’est une 
minorité d’agents qui agit en total impu-
nité. La majorité de mes collègues sont  
sympas et me soutiennent même dans mes 
démarches. » Le problème réside dans le 
caractère d’exemplarité lié à la SNCF ; tout 
acte de racisme doit être sanctionné, les 
agents incriminés doivent être rappelés à 
l’ordre et là ce n’est pas le cas. 
D’une manière générale Mustapha Yacou-
bi reste perplexe sur la façon dont sont  
traitées les affaires de discriminations ; 
« je suis allé voir la substitut du procureur 
lors d’un séminaire à la faïencerie de Creil. 
Je voulais qu’on m’explique, alors qu’une 
cellule de crise contre les discriminations 
avait été lancée, comment il était possible 
qu’une seule affaire de discrimination 
aboutisse au tribunal de Senlis. Faut être 
sérieux quand même ! ».
Les choses semblent avancer malgré tout 
et de toute façon Mustapha Yacoubi ne 
baissera pas les bras. Il ne le fait pas juste 
pour lui, il veut faire « avancer les choses », 
« qu’on affronte les problèmes ». Ne pas se 
taire, ne pas baisser la tête... C’est aussi 
une question de respect et de crédibilité 
pour tout ceux qui l’ont soutenu, pour tout 
ceux qui pourrait être dans son cas. 

Liberté, égalité... 
discriminé
Mustapha Yacoubi, la trentaine, est issu du quartier des Martinets. En 2000 / 2001 il rentre à la SNCF à 
la gare de Creil par le biais des emplois jeunes. Au début « tout se passe bien », mais bien vite l’image 
lisse de cette grande entreprise nationale va se craqueler. Chronique ordinaire du racisme ordinaire ? 
Non, portrait.
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Mustapha Yacoubi

Qu’on affronte les problèmes.
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La loi du 8 août 1893 contraignait les étrangers à se déclarer à la mairie de leur domicile afin d’être 
inscrits sur le registre d’immatriculation des étrangers.
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Le fichage n’a pas d’âge

Les archives municipales conservent ces 
registres de 1893 à 1920.
S’ils avaient pour but de ficher les étran-
gers, ce sont aujourd’hui, des outils de 
recherche très intéressants. 

Ils nous permettent notamment de savoir 
que la grande majorité des étrangers ins-
tallés à Montataire à cette période étaient 

belges et ouvriers d’usine mais 
aussi cabaretiers, brasseurs voire 

agriculteurs. On trouvait aussi, parmi eux, 
des italiens, des hollandais, des anglais 
et même un argentin qui était étudiant en 

médecine. 

Les annonces des naissances, mariages et décès font l’objet d’une autorisation de la famille. Sans autorisation de sa part, nous ne pouvons pas publier l’annonce.

Ils sont nés
Novembre 2011 
• Le 27 : Mathis PROVIN

Décembre 2011
• Le 1er : Aloïs COUALLIER
• Le 1er : Lubin LECERF
• Le 6 : Louise PETIT
• Le 6 : Maïssa BOUCHNAFA
• Le 7 : Ugo COURBET JACQUELIN
• Le 13 : Lilia MEDJANA

Ils se sont mariés 
Décembre 2011 
• Le 17 : Karim AÏDENE et Valérie WIOTTE
• Le 31 : Naeem MUHAMMAD et Samaira RAZAQ

Ils sont décédés
Novembre 2011 
• Le 26 : Renée HOUZET, veuve D’HOKERS, 89 ans 

Décembre 2011
• Le 1er : Iréné BAS, 90 ans
• Le 12 : René PAGGIOLA, 84 ans
• Le 20 : Brigitte KRASMIAK veuve BROTONNE, 63 ans
• Le 20 : Lucette NOËL veuve LEHOUX, 86 ans 
• Le 20 : Jean-Claude EURIN, 65 ans

Marcel Bouchoux 
nous a quitté 
le 28 décembre 
dernier.
Né le 10 janvier 1930 à 
Montataire, le football 
était toute sa vie. Pendant 
près de cinquante ans de  
carrière, tour à tour joueur, 
entraîneur, éducateur, il 
aura transmis avec passion 
son amour pour son sport à 
de nombreuses générations 
de Montataire. Médaillé de 
la ville à plusieurs reprises 
en 1965 et en 1982, « les 
poussins » se souviendront 
longtemps de ce « papa 

poule » avec qui ils au-
ront appris à taper 

dans le ballon. 

Marcel Bouchoux
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Sarkozy : 
les 15 chiffres de l’échec !

1. La dette publique : plus de 612 
milliards d’euros d’augmentation 
en 5 ans.

2. Les cadeaux fiscaux pour les 
plus riches et perdus pour l’État : 
75 milliards offerts en 5 ans.

3. La multiplication des taxes pour 
tout le monde : plus de 24 taxes 
supplémentaires depuis 2007.

4. L’explosion du chômage : 
plus 1 million de chômeurs de plus 
en 5 ans.

5. Les violences contre les 
personnes : plus de 21,2% 
d’augmentation.

6. La pauvreté : 
plus de 337 000 personnes sont 
devenus pauvres.

7. L’abandon de l’éducation : 
80 000 postes supprimés en 5 ans.

8. La dégringolade pour la liberté de la 
presse : 31e en 2007, la France se classe 
44e.

9. La santé : plus de 4 millions de 
personnes n’ont pas de complémentaire 
santé ou renoncent aux soins.

10. Les retraites : plus de 60 000 retraités 
sont devenus pauvres depuis 2007.

11. Le déficit de la sécurité sociale : plus 
de 8,7 milliards d’augmentation en 5 ans.

12. Le déficit commercial : 
plus de 36 milliards d’augmentation en 5 ans.

13. La croissance : 0 point de croissance 
supplémentaire sur l’ensemble du 
quinquennat.

14. L’emploi industriel : 750 000 emplois 
supprimés dans l’industrie en 10 ans de 
droite, plus de 350 000 depuis 2007.

15. La précarité au travail : 
plus de 70 000 actifs (en particulier les 
jeunes) sont devenus pauvres depuis 2007

Le Groupe Socialiste

La tribune de ce groupe ne nous 
est pas parvenue.

Insécurité… sociale.

Comme le dit Jean-Paul Delevoy, 
Président du « Conseil Économique, 
Social et Environnemental », en 
France « 12 à 15 millions de 
personnes ont des fins de mois 

extrêmement difficiles ».Tandis que 
des richesses insolentes s’étalent, 
les plans d’austérité frappent la 
population dans son ensemble. 
Quelques individus commettent 
des actes violents, pour quelques 
« sous ». Cela doit être condamné, 
mais au regard de la réalité et de 
la violence des politiques antisociales 
de la droite. 
Il en est ainsi dans notre ville, avec 
les braquages récents de quelques 
commerçants. Contrairement à ce 
qu’en dit la presse locale, Montataire 
n’est pas « Chicago ». Par exemple, 
il n’y a pas eu de destruction par le 
feu d’aire de jeu la nuit du 31/12/11 
(Oise Hebdo) et remonter jusqu’en 
2006 pour 6 agressions (Le Parisien) 
relève de manipulations pour faire 

monter peurs et haines, bien utiles à la 
droite et au Front National en ces périodes 
pré-électorales.
Est-ce que l’existence de la police munici-
pale empêche les malfrats d’agir dans les 
villes voisines ? Faut-il un policier dans 
chaque commerce ?
Soyons sérieux ! Alors que le Président des 
riches, avec les siens, détruit les emplois 
dans les services publics, donc ceux de 
la police nationale et de la justice, il fau-
drait que les collectivités locales assument 
seules les actes de violences et d’incivilités. 
Nous avons au contraire besoin de policiers, 
proches des habitants, pour assurer la sé-
curité publique. 
Les élus communistes et républicains de 
Montataire sont par conséquent solidaires 
de leur Maire, Jean-Pierre Bosino quand il 
déclare que les Montatairiens n’ont pas à 
payer deux fois pour une mission régalienne 
de l’État, qui revient à la police nationale.
Pour sa part, la municipalité continuera 
d’agir en amont, avec les agents de son 
service Prévention Médiation Citoyenneté, 
pour résoudre nombres de conflits qui ne 
nécessite pas l’emploi systématique de la 
force. 
Notre groupe est disponible pour mener ce 
juste combat qui implique d’autres choix 
de société, pour le bonheur de tous et de 
chacun.

Les élus du groupe 
communiste et républicain

Les textes sont publiés tels qu’ils sont transmis à la rédaction
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La réponse de Monsieur le Maire

Permanences de Monsieur le Maire, 

Jean-Pierre Bosino 

•  mairie annexe des Martinets  

le lundi matin de 10 h à 12 h inscription sur place le jour même à 9 h.

•   mairie centrale  

le jeudi de 10 h à 12 h inscription sur place le jour même à 9 h. 

Le dernier samedi de chaque mois de 9 h 30 à 11 h 30, 

uniquement sur rendez-vous au 03 44 64 44 44.

•  Allô... M. le Maire - permanence téléphonique 

Le premier samedi de chaque mois  

de 9 h 30 à 11 h 30 au 03 44 64 44 44.

Permanence d’Alain Blanchard

Vice-Président du Conseil général de l’Oise

Dimanche de 10 h à 12 h à la salle des mariages en mairie centrale.

Permanences des adjoints 

S’adresser en mairie au 03 44 64 44 44

Le courrier du maire
Une lettre des délégués du conseil d’enfants 

de l’école élémentaire Jacques Decour

Monsieur Le Maire,
Nous vous écrivons cette lettre pour qu’un petit terrain 

de football soit tracé entre le grand terrain et la grille 

d’entrée. Ce tracé permettra aux CP et CE1 de jouer 

tranquillement. 

Nous vous remercions de prendre notre demande en 

considération.

Chers délégués du Conseil d’école, 

C’est avec un grand intérêt que j’ai pris connaissance de votre courrier 

concernant le traçage d’un petit terrain de football.

C’est avec plaisir que je vous informe que ce marquage sera réalisé dès 

que possible. En effet, afin que la peinture tienne, il faut que la tempé-

rature du sol soit supérieure à 15 degrés. L’entreprise interviendra donc 

dès que les conditions météorologiques le permettront. 

Je profite de la présente pour vous présenter, ainsi qu’à vos proches, 

mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

 
Espérant avoir répondu à vos attentes, 

Je vous prie de croire, Chers délégués du Conseil d’école, en l’assu-

rance de ma considération distinguée. 

 
 Jean-Pierre Bosino
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Le budget primitif 2011 a 
subi divers réajustements, 
liées principalement à l’ap-
port de nouvelles recettes 

provenant d’Arcelor Mittal ; une nouvelle 
provision de 2 300 000 euros a été décidée 
grâce à l’arrivée de ces recettes non prévues 
(ainsi qu’une revalorisation des attributions 
de la CAC). Celles ci permettront une nouvelle 
capacité d’épargne pour la commune, indis-
pensable pour pouvoir emprunter et investir.
Les élus municipaux ont également décidé 
de verser des acomptes de subventions à 
l’Amem, le CCAS, Jad’insert, le Comité des 
Fêtes, et Jade, ainsi que d’autoriser l’ouver-
ture de crédits pour les services internes de 
la mairie, sans avoir à attendre le vote du 
budget 2012.
Le Conseil municipal a choisi 10 habitants de 
Montataire, titulaires et suppléants, qui sié-
geront à la commission intercommunale 
des impôts directs.
Les élus ont approuvé le rapport annuel de 
la CAC, ainsi que les comptes financiers 
de la RCCEM (Régie communale du câble et 

l’électricité).
Pour soutenir l’action de préservation de 
l’environnement, la ville a décidé d’adhérer 
à l’association « chemins de Picardie », 
qui s’occupe notamment des plantations de 
haies sur les chemins.
Décision a été prise de signer une conven-
tion avec France télécom dans le cadre des 
travaux d’enfouissement des équipe-
ments de communications électroniques 
rue Romain Rolland et cité Jules Guesde.
Un contrat d’exploi-
tation de chauffage 
et de climatisation 
des bâtiments com-
munaux va être si-
gné avec l’entreprise 
CLYO.
Après avoir dé-
battu du bilan de 
la saison culturelle 
2010 / 2011, le conseil 
municipal s’est félicité 
de la qualité des actions  
publiques développées 

cette année (en particulier avec les scolaires) 
dans tous les domaines d’expression cultu-
relle et artistique.
Enfin, les élus ont décidé de prolonger 
jusqu’en 2014 la convention qui lie la ville à 
l’État dans le cadre de la « Politique de la 
Ville » et des actions dans les zones urbaines 
sensibles. 

Retour sur le conseil municipal 
du lundi 12 décembre 2011
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our le néophyte, l’univers du billard 
français semble quelque peu énig-
matique. Espace feutré jusque 

dans l’ambiance sonore, la concentration 
et le silence vous imprègne tout de suite 
lorsque vous rentrez dans la salle du club.  
Il faut dire que ce sport demande un peu de 
temps pour en saisir toutes les finesses. 
La base : trois billes de diamètres iden-
tiques, en général deux blanches et une 
rouge, ou une blanche une jaune et une 
rouge. Chaque joueur se voit attribuer une 
bille. En la poussant avec sa queue, il doit 
parvenir à la faire entrer en contact avec les 
deux autres. Chaque fois que cette condi-
tion est remplie, le joueur marque un point 
et peut continuer à jouer, à moins qu’une  
« faute » ne soit commise. Quand il échoue, 
son adversaire prend la main.

Après il y a les modes de jeux. « La partie 
libre » ; chaque joueur doit atteindre un 
nombre de points correspondant à son han-
dicap. Le premier à y parvenir gagne. S’il 
s’agit du joueur qui a commencé la par-
tie, les billes sont remises « sur mouches 
» et son adversaire a le droit de tenter de 

compléter les points lui manquant en une  
reprise. « La bande » ou « Le 3 bandes » : 
la bille du joueur doit rebondir au moins sur 
une ou trois bandes suivant le mode de jeu 
avant de toucher la dernière bille pour que 
le point soit validé - ou toucher au moins 
une bande ou trois avant de caramboler les 
deux autres billes -. Plus technique encore 
« le cadre » ; depuis la découverte de la  
« série américaine » qui permet de reproduire 
le même point quasiment à l’infini en gardant 
les billes le long de la bande, la partie libre a 
atteint ses limites. « Le cadre », quadrillage 
du billard en six ou neuf rectangles oblige le 
joueur à sortir les boules de la zone jouée, 
interdisant la fameuse série.
Si on ajoute la façon de jouer sa boule -  
hauteur de bille, effet, angle - on comprend 
aisément qu’ « il faut un certain temps avant 
de jouer une partie ». Mais pour les adhé-
rents du club, la salle est ouverte à volonté, 
avec des cours donnés par des formateurs, 
et avant tout le plaisir de se retrouver autour 
d’un sport exigeant.
Engagé dans de nombreuses compétitions, 
le club a produit bon nombre de jeunes 
champions de France. Objectif cette année, 
passer de vingt à quarante licenciés, donc 
n’hésitez pas à découvrir ce sport original. 

Carambolages

Amis sportifs, cette rubrique vous appartient. N’hésitez pas à nous communiquer vos résultats

P

Résultats sportifs

Entraînement du club au stade Marcel Coene

Renseignement : www.ffbillard.comStade Marcel Coene - 60160 MONTATAIRE 03 44 24 00 02

Billard
Championnat interclub de l’Oise

02/12/11 Beauvais 2 5 - 7 Montataire

Coupe par relais 3 bandes 2011/2012

¼ de finale - 
09/12/11

Montataire 2
Montataire 1

47 - 45
26 - 47

Beauvais 2
Montreuil 1

1/2 finale le 20 janvier pour Montataire 2 et finale le 10 février

Finale de l’Oise du 08/01/12 – 3e : Henwood Philippe (Cadre - N3 42/2)
Finale de l’Oise du 08/01/12 – 2e : Defretin Joel (Cadre - N2 47/2)

Finale de l’Oise du 08/01/12 – 3e : Czernek Thierry (Cadre - N2 47/2)

Basket-Ball
Equipe A - 3/12/11 Pontpoint 95 - 62 MBB

Cadet – équipe A - 3/12/11 MBB 80 - 59 BBCO

Equipe A - 10/12/11 MBB 62 - 65 Jsc St Quentin

Cadet – équipe A - 10/12/11 MBB 107 - 73 Château

Equipe A - 17/12/11 - Coupe Oise Clermont 93 - 126 MBB

Cadet – équipe A - 17/12/11
Coupe de Picardie

BBCO 105 - 87 MBB
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seil de l’expert !

« Application, répétition, exercices ! »

Ph
ilip

pe
 H

en
w

oo
d,

 tr
és

or
ie

r

Le billard français, appelé aussi billard carambole, ou billard à 3 billes est un jeu d’adresse qui se pratique 
en général à un ou deux joueurs. Créé en 1965, le Billard Club de Montataire continue de cultiver une 
pratique accessible d’un sport apparaissant aujourd’hui comme très codifié.
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www.associationjade.com

Cette année encore, en partenariat avec la ville de Monta-
taire, Jade organise un séjour montagne pour 30 Jeunes 
Montatairiens de 11 à 17 ans. 
Pour financer leur projet, les participants ont décidé d’agir sur 
la ville par une action citoyenne.
Le séjour est prévu du 3 au 10 mars 2012, veuillez-vous ren-
seigner auprès du service animation.
Pour les lycéens de dernière année de Bac pro, nous avons 
lancé l’opération « Trait d’union ». Vous avez la possibilité de 
préparer votre entrée dans la vie active par votre participation 
à différents ateliers assurés par le PAIJ, l’association Natio-
nale des DRH, la fondation Face, et des entreprises parte-
naires.
Veuillez-vous renseigner, et vous inscrire, auprès du PAIJ, ou 
appeler le 03 44 28 09 30.

Le PAIJ a lancé les Mercred’infos, pour les collégiens et ly-
céens.
Tous les mercredis, vous aurez à votre disposition une salle 
informatique, mais aussi des collègues qui vous accompa-
gneront dans vos démarches de recherche de stages, de pro-
jets, d’études, etc…
Renseignez-vous auprès de Fatimatou du PAIJ.

RAPPEL… RAPPEL…
Les ateliers hors période scolaire de Jade :
L’atelier d’accompagnement à la scolarité
Du lundi au vendredi, de 17h à 19h, salle de l’ancienne biblio-
thèque Elsa Triolet.
Le local Ados le mardi et le vendredi soir de 22h00 à 1h30
Futsal • Pour les + de 18 ans : Les mercredis de 20 h 00 à 22 h 00, 
gymnase André Malraux. Les vendredis de 20 h 00 à 22 h 00 au 
gymnase Anatole France
• Pour les 11 à 17 ans : Les lundis de 18 h à 19 h30, gym-
nase Armand Bellard. Les mardis de 18 h à 20 h 00, gymnase 
Anatole France
Jeux2Filles : Les jeudis de 18 h 30 à 19 h 30, gymnase Paul 
Langevin
Les samedis de 13h30 à 19h30, salle de la petite Chapelle
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> Dimanche 5 février
Assemblée générale et distribution de graines de la Société  
ouvrière d’horticulture et de tempérance de Montataire. 
Salle de la Libération à 14h30

> Mardi 7 février
Réunion publique sur le budget. 
École Casanova à 18h30

> Dimanche 12 février
Concert des professeurs de l’AMEM. 
Au Palace à 15h00

> Mardi 14 février
Réunion publique sur le budget. 
École Langevin à 18h30

> Vendredi 17 février
Réunion publique sur l’Hôpital de Creil
à 19h00, Lieu à préciser (appeler en Mairie principale) 

> Lundi 20 février
Réunion publique sur le budget
École Langevin (résidence Hélène) à 18h30

> Mardi 21 février
Débat d’orientation budgétaire au Conseil Municipal
salle de la Libération à 18h30

> Jeudi 23 février
ciné-conférence ; « Inde : Rajasthan, Ladakh, Cachemire » de 
Gérard Bagès, informations www.connaissancedumonde.com 
Au cinéma Pathé à 14h00 et 20h00
  > En bref…
L’Institut National de Formation 
et d’Application (INFA) 
organise le 11 février à Gouvieux une journée porte ouverte sur les 
métiers de l’hôtellerie et de la restauration. Informations : 
INFA Picardie « Le Manoir », chemin des Aigles, 60270 Gouvieux
03 44 67 14 14 – manoir@infa-formation.com
www.infa-formation.com

Transports scolaires de l’Oise
attention, la carte de transport magnétique est obligatoire et tout 
défaut de présentation du titre entraîne depuis le début de l’année 
une amende forfaitaire de 2€. Informations www.oise-mobilite.fr 

Les inscriptions au stage sportif 
(8/12 ans) des vacances d’hiver, se dérouleront en mairie principale 
le 21 février de 17h00 à 19h00. Deux sessions disponibles et plus 
de 40 places à prendre donc renseignez-vous rapidement auprès 
du service des sports au 03 44 27 04 00

facebook.com/Montataire

Service Jeunesse
Des places à prix réduits sont disponibles pour Biyouna 
(25€ au lieu de 39€), pour le Trial Master à Bercy (20€ 
au lieu de 39€) et les Lascars Gays au Théatre de 
Trévise (15€ au lieu de 22€). Dépêchez-vous !

Appel
Dans le cadre de la préparation du 50e anniversaire 
de la guerre d’Algérie, nous faisons appel à toutes  
personnes possédant photographies et documents  
relatifs à la période. Contacter le service communication.



Lors du débat d’orientation budgétaire 

Mardi 21 février
à 18 h 30 à la salle de la Libération
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